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— monsieur Yves Martin, conseiller spécial au cabi-
net du premier ministre ;

— monsieur Stéphane Dolbec, directeur de cabinet
du ministre délégué aux Affaires intergouvernementales
canadiennes ;

— monsieur Jean St-Gelais, secrétaire général et gref-
fier du Conseil exécutif ;

— madame Diane Gaudet, secrétaire générale asso-
ciée aux Affaires intergouvernementales canadiennes ;

— madame Line Gagné, secrétaire adjointe au Secré-
tariat aux affaires intergouvernementales canadiennes ;

— monsieur Camille Horth, secrétaire adjoint au Se-
crétariat aux affaires intergouvernementales canadiennes ;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du Québec, conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

36591

Gouvernement du Québec

Décret 848-2001, 4 juillet 2001
CONCERNANT l’approbation des recommandations du
comité paritaire et conjoint à la suite des négociations
entre le Gouvernement du Québec et le Syndicat des
agents de la paix en services correctionnels du Québec
en vue de renouveler jusqu’au 31 décembre 2002 la
convention collective des agents de la paix en servi-
ces correctionnels échue depuis le 31 décembre 1998

ATTENDU QU’en vertu des articles 71 et 72 de la Loi
sur la fonction publique (L.R.Q., c. F-3.1.1), un comité
paritaire et conjoint a été institué dans le but de permet-
tre la négociation de la convention collective des agents
de la paix en services correctionnels ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 74 de la Loi sur la
fonction publique, le comité a décidé de présenter au
gouvernement ses recommandations concernant le re-
nouvellement jusqu’au 31décembre 2002 de la conven-
tion collective des agents de la paix en services correc-
tionnels échue depuis le 31 décembre 1998 ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 75 de la Loi sur la
fonction publique, les recommandations du comité doi-
vent être approuvées par le gouvernement pour avoir
l’effet d’une convention collective ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à l’Administration et à la Fonc-
tion publique, ministre responsable de l’Administration
et de la Fonction publique et président du Conseil du
trésor :

QUE les recommandations du comité paritaire et con-
joint, à la suite des négociations entre le Gouvernement
du Québec et le Syndicat des agents de la paix en servi-
ces correctionnels du Québec en vue de renouveler jus-
qu’au 31 décembre 2002 la convention collective des
agents de la paix eh services correctionnels échue de-
puis le 31 décembre 1998, annexées à la recommanda-
tion ministérielle, soient approuvées.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

36592

Gouvernement du Québec

Décret 849-2001, 4 juillet 2001
CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion québécoise à la Rencontre provinciale-territoriale
du Conseil ministériel sur le renouveau des politiques
sociales qui se tiendra à Winnipeg (Manitoba), le
9 juillet 2001

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement ;

ATTENDU QUE le Conseil ministériel sur le renouveau
des politiques sociales tiendra une rencontre à Winnipeg
(Manitoba), le 9 juillet 2001 ;

ATTENDU QU’il est opportun que le Québec y soit
représenté ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué aux Affaires intergouverne-
mentales canadiennes :
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